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Gouvernement du Québec

Décret 1087-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT l’exclusion de l’application de la
section II de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif des ententes sur le partage de l’information
géographique gouvernementale entre le gouvernement
du Québec et une entité autochtone

ATTENDU QUE le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune souhaite conclure des ententes sur le
partage de l’information géographique gouvernemen-
tale avec une nation autochtone, un regroupement de
communautés autochtones, une communauté autochtone
ou un organisme autochtone;

ATTENDU QU’une nation autochtone, représentée par
l’ensemble des conseils de bande des communautés qui
la constituent, un regroupement de communautés autoch-
tones, également représenté par l’ensemble des conseils
de bande des communautés qui le constituent, une
communauté autochtone, représentée par son conseil de
bande, ainsi qu’un organisme autochtone du Québec
peuvent constituer des organismes publics fédéraux au
sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’une entente conclue avec une nation
autochtone constitue une entente en matière d’affaires
autochtones au sens de l’article 3.48 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement
et être signée par le ministre responsable des Affaires
autochtones;

ATTENDU QUE les ententes entre le gouvernement du
Québec ou un de ses ministres et les nations autochto-
nes, les regroupements de communautés autochtones,
les communautés autochtones ou les divers organismes
autochtones, qui sont des organismes publics fédéraux,
constituent des ententes intergouvernementales canadien-
nes au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition
législative, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 926-2006
du 12 octobre 2006, les ententes de vente et d’utilisation
de l’information géographique gouvernementale conclues
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement du
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou un organisme public fédéral sont exclues de
l’application de la section II de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif;

ATTENDU QUE les ententes sur le partage de l’infor-
mation géographique gouvernementale ne sont pas visées
par le décret numéro 926-2006 du 12 octobre 2006;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, du ministre délégué aux Ressources naturelles et
à la Faune et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE soient exclues de l’application de la section II
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) les ententes sur le partage de l’information
géographique gouvernementale entre le gouvernement
du Québec et une entité autochtone, lesquelles seront
substantiellement conformes au texte du projet d’entente
modèle joint à la recommandation ministérielle;

QUE, pour les fins du présent décret, on entend par
« entité autochtone » une nation autochtone, représentée
par l’ensemble des conseils de bande des communautés
qui la constituent, un regroupement de communautés
autochtones, représenté par l’ensemble des conseils de
bande des communautés qui le constituent, une commu-
nauté autochtone, représentée par son conseil de bande,
ou un organisme autochtone.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 1094-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT la détermination de places dans les
programmes de formation médicale de niveau doc-
toral pour les étudiants de l’extérieur du Québec
pour 2011-2012

THERIADA
Texte surligné 
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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 504 de la Loi
sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), le gouvernement peut déterminer chaque année,
dans les programmes de formation médicale de niveau
doctoral, un nombre de places pour des étudiants de
l’extérieur du Québec, à la condition que ces étudiants
acceptent de signer, avant le début de leur formation, un
engagement, assorti d’une clause pénale, le cas échéant,
à pratiquer, pour une période maximale de quatre ans,
dans la région ou pour l’établissement déterminé par le
ministre de la Santé et des Services sociaux, s’ils exer-
cent la médecine au Québec après l’obtention de leur
permis d’exercice;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le nombre
de places dans les programmes de formation médicale
de niveau doctoral pour les étudiants de l’extérieur du
Québec pour 2011-2012, et d’autoriser un maximum de
42 nouvelles inscriptions réservées à des étudiantes et des
étudiants canadiens provenant de l’extérieur du Québec
ou de nationalité étrangère munis d’un permis de séjour
pour études, à la condition que ces personnes s’engagent
par écrit à pratiquer pendant quatre années consécutives
en établissement désigné par le ministre de la Santé et
des Services sociaux s’ils s’installent au Québec au
terme de leur formation. Une pénalité de 300 000 $ est
prévue en cas de non-respect du contrat. Cet engage-
ment doit être pris par la personne au moment de sa
première inscription;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE le nombre de places dans les programmes de
formation médicale de niveau doctoral pour les étudiants
de l’extérieur du Québec, pour 2011-2012, soit autorisé
à un maximum de 42 nouvelles inscriptions réservées à
des étudiantes et des étudiants canadiens provenant de
l’extérieur du Québec ou de nationalité étrangère munis
d’un permis de séjour pour études, à la condition que
ces personnes s’engagent par écrit, au moment de leur
première inscription, à pratiquer pendant quatre années
consécutives en établissement désigné par le ministre de
la Santé et des Services sociaux, s’ils s’installent au
Québec au terme de leur formation et qu’une pénalité de
300 000 $ soit prévue en cas de non-respect du contrat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 1095-2011, 26 octobre 2011

CONCERNANT des modifications à certains programmes
d’aide financière spécifiques

ATTENDU QUE l’article 101 de la Loi sur la sécurité
civile (L.R.Q., c. S-2.3) prévoit que le gouvernement
peut établir, en y fixant les conditions d’admissibilité,
les barèmes et les modalités de versement, des program-
mes d’indemnisation ou d’aide financière spécifiques à
un sinistre, à un autre événement qui compromet la
sécurité des personnes ou à l’imminence de l’un de ces
événements, pour répondre, le cas échéant, aux besoins
particuliers de la situation;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spécifi-
que relatif aux sinistres survenus du 5 au 7 décembre 2010
et du 13 décembre 2010 au 10 janvier 2011 sur le territoire
des régions administratives du Bas-Saint-Laurent, de la
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine et de la Côte-Nord a été
établi par le décret numéro 113-2011 du 16 février 2011,
modifié par le décret numéro 439-2011 du 20 avril 2011
et que son territoire d’application a été élargi par l’arrêté
ministériel numéro 0036-2011 du 13 mai 2011;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spécifi-
que relatif aux inondations survenues du 10 avril au 6 mai
2011, dans des municipalités du Québec, a été établi par
le décret numéro 493-2011 du 11 mai 2011, modifié par
les décrets numéros 583-2011 du 8 juin 2011 et 736-2011
du 22 juin 2011, que son territoire d’application a été élargi
et que sa période d’application a été prolongée par les
arrêtés ministériels numéros 0056-2011 du 20 mai 2011,
0066-2011 du 20 juin 2011 et 0074-2011 du 16 août 2011;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spéci-
fique relatif à l’imminence de mouvements de sol pour les
résidences principales sises au 1139-1141 et au 1149-1151,
rue La Brosse, dans la Ville de Saguenay, a été établi par
le décret numéro 634-2011 du 15 juin 2011;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spécifi-
que relatif à l’imminence de mouvements de sol menaçant
des résidences principales et des bâtiments essentiels
d’entreprises situés dans le secteur du boulevard Henri-
Bourassa et de la côte de la Sucrerie, dans la Ville de
Québec, a été établi par le décret numéro 633-2011 du
15 juin 2011;

ATTENDU QUE le Programme d’aide financière spé-
cifique relatif à l’imminence de mouvements de sol au
bénéfice des propriétaires de la résidence principale sise
au 621, chemin de la Haute-Rivière, sur le territoire de la
Ville de Châteauguay, a été établi par le décret numéro
735-2011 du 22 juin 2011;
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